
Monsieur Jean-Philippe BOONAERT, 
Maire de la commune de LAVENTIE, 

1 2026-070 

ARRETE DE POLICE DE 
Stationnement 

Autorisation exceptionnelle de 
stationner sur les grilles 

stabilisatrices lors du concours de 
peche organise par l'association 

Espace Peche Laventinois 

Le dimanche 22 mars 2026 

Vu le Code General des Collectivites Territoriales, notamment les articles L 2212-2 et L 2213-1 ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee relative aux droits et libertes des Collectivites locales ;
Vu le Code de la raute ; 
Vu le code de la voirie routiere ; 
Vu l'instruction ministerielle sur la signalisation routiere (Livre I-huitieme partie : signalisation temporaire
- approuve par l'arrete interministeriel du 06 novembre 1992 modifie) ; 
Vu l'arrete municipal attribuant la delegation a Monsieur Jean-Luc DECOSTER, ler Adjoint pour la signature
de l'ensemble des actes relatifs a la police de la voirie ; 
Vu la demande en date du 13 mars 2026 par l'associatio er des 

 

Vu 
places 

les 
de 
lieux ; 

stationnement pour les pecheurs participant a 
n 

leur 
Espace 

concours, 
peche 

le 
Laventinois 

dimanche 22 
souhaitant 

mars 2026 
reserv

;
Considerant que pour permettre la banne marche du concours ; 

ARRETONS 
Article 1 : Les vehicules pourront stationner sur les grilles de stabilisation installees a 
proximite des espaces verts. 
Article 2 : 
Les places de stationnements situees autour de l'etang c02ur de ville pourront egalement 
etre utilisees dans le respect du code de la route et ne devront pas empecher le passage des 
personnes a mobilites reduites et des poussettes. 
Article 3: 
Les presentes dispositions seront materialisees par l'installation de barrieres et de 
panneaux reglementaires avec affichage du present arrete ; 
Article 4 : 

Conformement a la reglementation en vigueur, le present arrete sera publie sur le site 
internet officiel de la commune ; 
Article 5 : 
Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois 
et reglements en vigueur. 
Le present arrete pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif, dans un delai de deux mois a compter de sa date de notification ou de 
publication. 
Article 6: 
Monsieur le Maire de la Ville de Laventie et La Brigade de Gendarmerie sont charges, 
chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera affiche et publie. 

Fait en Mairie de Laventie, 
Le 16 mars 2025. 
Pour le Maire de Laventie, 
Le 1 er Adjoint, 
Jean-Luc DECOSTER 

Acte publié le 19/03/2026
Le Maire de Laventie, 
Jean-Philippe BOONAERT


